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CESSATION D’UN CONTRAT  DE LIQUIDITE 
 
 
 
En date du 31 décembre 2008, il a été mis fin au contrat de liquidité confié à la société BANQUE PRIVEE 
FIDEURAM WARGNY le 23 décembre 2005, puis transféré chez TSAF le 31 août 2007. 
 
Au 31 décembre 2008, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité 
- 343 actions JACQUET Metals 
- 48 539 euros composés de liquidités et de titres de fonds commun de placements 
 
 
 
 

MISE EN ŒUVRE D’UN CONTRAT DE LIQUIDITE 
 
 
Par contrat en date du 23 février 2009 et pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, la société 
JACQUET Metals a confié à SG Securities (Paris) la mise en œuvre d’un contrat de liquidité portant sur les 
actions ordinaires conforme à la Charte de déontologie de l’AFEI datée du 14 mars 2005 et approuvée par 
l’AMF par décision du 22 mars 2005, publiée au BALO du 1er avril 2005. 
 
Pour la mise en œuvre de ce contrat, les moyens suivants ont été affectés au compte de liquidité : 
 
- 200 000 euros 
 

 
 
 

JACQUET Metals est distributeur d’aciers inoxydables et d’alliages de nickel, principalement sous forme de tôles épaisses 
dites « QUARTO ». Fort d’un réseau de 38 filiales dont 21 centres de distribution, le Groupe facture ses produits dans plus 
de 60 pays à 7 300 clients, présents dans les métiers de l’eau, de l’environnement, de l’énergie, de la construction mécanique 
et chaudronnée, de la chimie et de l’agroalimentaire.   
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